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Une ère nouvelle en Russie 

L e tsar Nicolas I I , se r endan t enfin 

à la s i tuat ion in to lérable et inextr icable 

que lui font t an t les événements inté

rieurs qu 'ex té r ieurs , s'est décidé à satis

faire le v œ u de son peuple ; il lui a 

donné , en même temps qu 'une Consti

tu t ion , un Pa r l emen t . Samedi , un ukase 

impér ia l a appelé les élus de la na t ion 

à p rendre une par t — bien mince en

core — à l 'adminis t ra t ion de l 'empire 

en ins t i tuan t une „Gossoudar t svenna ïa 

D o u m a " . 

Cet te „ D o u m a " ou C h a m b r e des dé

putés s 'occupera de toutes les quest ions 

concernan t les projets de lois nouve l l e s , 

ou modifiant ou s u p p r i m a n t des lois 

actuel les . Sa compé tence s 'é tendra aussi 

aux nomina t ions , l imi ta t ions ou suppres

sions d 'au tor i tés , au budge t des minis

tères et de l 'Empi re et à toutes les 

quest ions conce rnan t les recet tes de 

l 'E ta t . 

E l l e se composera de 412 membres , 

élus pour 5 ans, d 'après un règ lemen t 

électoral spécial. 

Les projets discutés par la „ D o u m a " 

i ron t ensui te au Conseil Impér ia l , puis 

au tsar qui décidera. 

L ' app l ica t ion de la nouvel le organi

sa t ion s 'é tend à tout l 'empire, sauf à 

quelques contrées où l'on est en pré

sence de condi t ions spéciales. 

On ne pouvai t , certes, pas espérer que 

la p romulga t ion de la „ D o u m a " ferait 

en t re r la Russ ie de plain-pied dans la 

voie de l 'organisat ion des peuples mo

dernes ; mais, quand on compare l 'esprit 

du manifeste impéria l à l 'esprit qui do

mina i t au dernier coDgrès des zemstvos, 

on doit convenir que ce n 'est pas encore 

ce t te réforme-ci qui dissipera tou t malen

tendu en t re le tsar et son peuple . L a 

„Goussoudar t svenna ïa D o u m a " , telle que 

la comprend Nicolas, n 'es t en rien sem-
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LE CRIME 
DE LA 

RUE CHANOINESSE 
PAR 

A L B E R T BIZOUARD 

QUATRIÈME PARTIE 

L'Assassin 

Quelque singulier que co fait puisse paraître, 
il faut qu'on sache qu'au moment où de cer
tains crimes obtiennent un grand retentisse
ment, il n'est pas rare do voir plusieurs indi
vidus s'accuser bénévolement d'être les auteurs 
de ce crime. 

Ces individus — est-il nécessaire de le dire ? 
— sont depuis plus on moins longtemps pré
disposés a la folie, folie causée soit par une 
disposition naturelle, soit par des excès do 
boisson ou de tout autre genre. 

Btproduot lon aatorlaéo aux Journaux ayant un traité 
»T*« U Oolmunn-LAYy, AdlUur, à Parla. 

blable à un P a r l e m e n t moderne , ses dé

cisions n ' ayan t pas, en fait, force de loi. 

I l suffit, en effet, de lire a t t e n t i v e m e n t 

le tex te de la décision impér ia le cons

t i tuan t l 'assemblée législat ive pour se 

rendre compte que l 'action do ses mem

bres est paralysée dans les domaines les 

plus impor tan t s . De dro i t ne sont admis 

à la „ D o u m a " que les quest ions récla

man t l ' in t roduct ion de lois nouvel les ou 

l 'aboli t ion de lois ex is tantes , les budge t s 

des minis tères et les budge t s de l 'Em

pire, les quest ions concernan t l 'a l iénation 

d 'une par t ie que lconque des revenus de 

l 'Eta t , la const ruct ion de chemins de fer 

par l 'E ta t et la fondat ion de compa

gnies d 'ac t ionnaires . Tou tes les aut res 

quest ions , c 'est-à-dire celles qui pour

ra ien t avoir un vér i table carac tère poli

t ique, ne p e u v e n t ê t re soumises aux 

dél ibéra t ions de la „ D o u m a " que par 

des ukases impér iaux spéciaux. L ' ini t ia

t ive pa r l emen ta i r e en mat iè re pol i t ique 

n 'exis te donc pas en fait, et les inten

tions les plus généreuses et les plus li

bérales de la „ D o u m a " ne pour ra i en t 

prévaloi r dans cet ordre d' idées con t re 

la seule vo lon té du tsar . Non seu lement 

les décisions prises par la „ D o u m a " dans 

ce sons ne sera ient pas valables , mais 

la discussion de ces quest ions spéciales 

est même impossible, puisqu 'e l les ne 

peuven t se produi re à l 'assemblée qu ' avec 

le consen tement du tsar . L a „Gossou-

dar t svenna ïa D o u m a " est donc su r tou t 

une assemblée de contrôle adminis t ra t i f 

et budgé ta i r e ; elle est appe lée à donner 

des avis, à faire valoir les revendica

tions popula i res ; mais , pour que ses 

décisions p réva l en t e t a ient force de loi, 

elles do iven t d ' abord ê t re app rouvées 

par le Conseil de l 'Empi re , cons t i tué en 

dehors de tou t contrôle par le choix du 

tsar, et enfin pa r le tsar lui-même, don t 

l 'opposit ion personnel le suffit à m e t t r e 

à n é a n t les décisions de la „ D o u m a " et 

celle du Conseil de l 'Empi re . L a „Dou-

Sons l'influence des événements, l'état de 
monomanie se change bientôt en état de véri
table démence. Or, lorsqu'un assassinat dra
matique émeut profondément l'opinion publi
que, plus que tout autre, le monomane se 
passionne et recherche avidement les détails 
publiés ou recueillis sur le crime lui-même, 
sur la victime et sur les coupables. L'idée 
commence à se fixer dans son cerveau, elle y 
germe, grandit jusqu'à ce qu'elle se soit em
p a r e violemment de cet être maladif. 

Dès lors, il va, vient, en quête de nouvelles. 
Il explore, étudie le théâtre du crime, se rend 
à la Morgue pour considérer les traits de la 
victime ; en un mot, il s'identifie d'une façon 
absolue a tout ce qui se rattache à l'affaire. 
Ses allures se modifient sensiblement sous 
l'obsession de cette idée fixe et le font bientôt 
remarquer de tous ceux qui le connaissent. 
Se sentant observé, il se croit recherché, pour
suivi comme le vrai coupable. Le délire de la 
persécution s'abat alors brusquement sur lui, 
jusqu'au moment où, éperdu, affolé, il va se 
livrer lui-même à la justice, quand les propos 
incohérents qui lui échappent ne l'ont pas en
core fait arrêter ou dénoncer par le public. 

A l'appui de ce que nous venons de dire, 
nous pouvons affirmer que, lors de l'hécatombe 
humaine du champ Langlois, à Pantin, les 
magistrats et la police reçurent les déclarations 

ma" , il est vrai , aura le droi t d ' inter

peller les minis t res , mais son approba

tion ou son désaveu de leur adminis

t ra t ion res tera sans effet, les minis t res 

no d é p e n d a n t quo do la volonté du tsar 

et p o u v a n t ê tre blâmés par l 'assemblée 

sans qu'il y ait pour cela danger de 

crise. 

Ce qui nous para î t le plus r eg re t t ab l e 

dans ce projet , et do oa tu re à on atté

nuer c j n s i d é r a b l e m e n t la bonne impres

sion sur le publ ic , ce sont les restr ic

t ions mises à la publ ic i té des déba ts . 

Les jou rnaux ne seront autorisés à ren

dre compte des déba ts pa r lementa i res 

qu 'après que la s t énograph ie officielle 

au ra été a p p r o u v é e par le prés ident . On 

devine a isément à quelle déformat ion 

des discours prononcés cet te maniè re 

de procéder peu t donne r lieu. Or, au 

congrès de Moscou, c'est sur le poin t 

de la complè te publ ic i té des déba t s par

lementa i res que les délégués des zemst

vos ava ien t insis té le plus . E n effet, ce 

n'est que par ce t te publ ic i té , l ibre e t 

abso lument impar t i a le , que le peuple 

peu t se r end re compte des t r avaux de 

l 'assemblée et que l 'opinion peu t se for

mer d 'une manière ce r ta ine . 

E t pour tan t , telle quelle, ce t te loi 

const i tu t ionnel le m a r q u e un t o u r n a n t 

in té ressan t de l 'histoire du peup le russe. 

Le tsar a beau affirmer le main t ien du 

principe au toc ra t ique , le premier pas 

décisif dans la voie du pa r l emen ta r i sme 

se t rouve accompl i et que lque chose se 

t rouve changé dès à présen t en Russie , 

puisque les d i r igean ts y on t enfin con

sent i à cet te p remiè re concession. L e 

peuple , qui n ' é t a i t r ien dans les affaires 

publ iques , y est dès à p résen t que lque 

chose : il a le droi t de se r e n d r e compte 

de ce que dev ien t l ' a rgent fourni par 

tous pour la chose c o m m u n e . On mé

connaî t encore sa volonté, , on déda igne 

encore l 'affirmation de ses droi t s , mais 

on sait qu' i l existe , qu'il est là, qu'il 

de personnes qui prétendirent avoir assassiné 
la famille Kinck. 

Méroux avait connu M. François, qui était 
un client fidèle de la boucherie Delmas ; il 
avait d'abord été frappé de la disparition mys
térieuse du vieillard, puis il avait appris plus 
tard les circonstances dans lesquelles avait 
été découverte la mort de l'oncle de mademoi
selle Andrée. 

Les conversations du quartier l'avaient mis 
au courant des dépositions faites par les per
sonnes entendues au cours de l'affaire. Il con
naissait les incidents relevés par la justice, et 
le brigadier Coekler avait satisfait sa curiosité 
en lui fournissant quelques détails peu connus. 

La garçon étalier, adonné dopuis longtemps 
aux liqueurs fortes, se trouvait donc dans les 
circonstances spéciales que nous venons de 
décrire, et qui sont du domaine de la physio
logie. 

La veille — au cabaret du « Lapin Vert » — 
lorsque, sous l'influence de l'ivresse, Méroux 
aperçut Beuudouin, qu'il savait pertinemment 
appartenir au service de la sûreté, le malheu
reux se crut recherché et occasionna l'in
croyable méprise que l'on sait. La nuit avait 
apporté un nouveau chaDgoment dans l'état 
mental du garçon bouebor. Aux ténèbres de 
l'ivresse venaient do succéder les premières 
lueurs de la folie. 

veille à la sauvega rde de son bien. L a 

première brèche est faite dans la g r a n d e 

forteresse de l 'autocra t ie et il n 'y a pas 

de vo lon té impér ia le qui puisse encore 

résister à la poussée l ibérale qui su ivra 

ce t te première v ic to i re de l 'espri t nou

veau . 

De tou te manière , c'est l 'aurore des 

temps nouveaux qui se lève en Russ ie 

— aurore encore e m b r u m é e et que 

strie s in i s t rement de rouge le sang versé 

dans les massacres d 'hier ; mais tou te 

aurore compor t e un espoir cer ta in , et 

c'est au peuple russe, m a i n t e n a n t ma î t r e 

de ses dest inées , à ne pas le décevoir . 

CANTON DU VALAIS 
Décisions du Conseil d'Etat 

E n s u i t e d 'examens sat isfaisants , MM. 
L é o n Mengis et Ju l e s W e i s s e n , de 
Viège, ainsi qui M. P i e r r e D e v a n t é r y , 
de Grône , reço ivent le d ip lôme de no
ta i re . 

— E n v e r t u de l 'art . 4 de la loi jsur la 
chasse, sont n o m m é s membres de la 
commission des chasseurs : 
MM. J o s . de Stoka lper , à Br igue . 

Zufferey Michel , à. S ier re . 
de Cocatr ix P a u l , à Mar t iguy . 
de Lava l l az Alber t , à Collombe}' , 

et, en qual i té de secrétaire , M. .Jos. Ri -
bordy , à Sion . 

— M. l 'avocat L a u r e n t Rey , à Mon-
they, est dés igné pour procéder à une 
vision locale conce rnan t la cause du 
conten t i eux re la t ive au consor tago d'ir
r iga t ion du P l a n de Vol lèges . 

— M. Franço i s Gi roud , de Chamoson , 
est confirmé comme inspec teur scolaire 
du d is t r ic t de Con they . 

— M. Alf. Delacos te , professeur, est 
n o m m é inspec teur du Collège de Sion. 

— L ' a p p r o b a t i o n est accordée au ca
hier des charges a r rê té par la c o m m u n e 
de Sa lvan pour les t r avaux de défense 
à exécuter en 1905 au Scion. 

—• Son t agréés les subs t i tu t s pro
posé par les officiers d ' E t a t civil d 'ar
rond i s sement . 

Beaudouin vit tout le parti qu'il pouvait 
tirer de l'accès de dellriiwi /reniais dont il ve
nait d'être le témoin. 

Suivant son premier système, il résolut de 
profiter dos circonstances pour fiiro peser sur 
Méroux les soupçons qu'il avait d'abord fait 
peser sur M. de Merville. 

Comme cela, il entravait encore l'Instruction 
et trouvait l'avantage énorme do g'ignor tout 
le temps nécessaire à sa fuite. 

L'ancien serviteur do madame Delmas était 
a peu près rentré en possession de ses facul
tés et semblait ne plus se souvenir do rien. 

— Voyons, camarade, dit alors Beaudouin, 
après notre conversation d'hier soir, j'étais 
venu savoir comment vous vous portiez. Je 
vois que cela va bien, et j'espère que vous 
allez accepter do prendre du café avec moi. 

— Ma foi, volontiers, répliqua Méroux ; je 
sens que j'ai besoin de me romottro nn pou, 
car, autant qu'il m'en souvient, j 'ai dû chauf
fer un peu le four hier. 

Quelques secondes après, l'un et l'autre en
traient dans un établissement borgne du voi
sinage. 

Beaudouin se montrait plein do sollicitude 
pour son compagnon ; il lui parlait avec mé
nagement, et ce fut avec une habileté infer
nale qu'il ramena la conversation sur le père 
François et raconta petit a petit tout ce qui 



L E C O N F E D E R E 

— L e d ip lôme définitif comme insti
tu t r ice p r imai re est accordé à Mlle 
M a r t h e Allet , à S ion . 

— I l est accordé , oomme pa r t contr i 
bu t ive de l 'E ta t , une subvent ion de 75 fr. 
pour l ' é tabl issement d 'une condu i te 
sou te r ra ine pour l 'éclairage du por t du 
Bouve re t . 

— L e Conseil d ' E t a t accorde l 'homo
logat ion à l 'arrêté de la commune de 
Sa lvan pour la créat ion du service des 
eaux des t iné à l ' a l imentat ion de ses 
fontaines e t l 'autorise à con t rac te r à cet 
effet, un e m p r u n t de 50,000 à 70,000 fr., 
sous réserve de l ' approba t ion de l 'acte 
d ' e m p r u n t pa r l 'assemblée pr imai re . 

— E s t app rouvée la convent ion passée 
en t re l 'E t a t du Valais e t la Socié té 
suisse des br iques économiques don t le 
siège est à Vevey , conce rnan t la con
cession d 'une zone de la g r è v e du L a c 
L é m a n pour l ' ext ract ion du grav ie r . 

— L e br igadier Chervaz est n o m m é 
agen t des sels à Br igue , à par t i r du 1er 
sep tembre prochain , en r e m p l a c e m e n t 
de l 'adjudant Imoberdorf , démiss ionnai re . 

— I l est accordé au D é p a r t e m e n t des 
T r a v a u x publics les crédi ts nécessaires 
pour les répar t i t ions u rgen te s à effec
tue r dans les b â t i m e n t s du Lycée-Col
lège et l 'école Lormale des filles, à Sion. 

— Ju l i en Mabi l la rd , de Gr imisua t , 
est n o m m é can tonn ie r sur la rou te Sion-
Champlan . 

— E s t a p p r o u v é le t ransfer t en fa
veur de la Socié té d 'é lectr ic i té Al io th 
de la concession des forces motr ices de 
la T o u r t e m a g n e accordée par la com
m u n e d 'Erg isch . 

— S o n t confirmés membres du Con
seil de l ' ins t ruct ion publ ique : 
MM. N a n t e r m o d , chanoine ; 

X . de Cocat r ix , curé de B a g n e s ; 
Meich t ry , curé . 

N o u v e a u m e m b r e en r emp lacemen t 
de M. P . de E i v a z , d é c é d é : M. Jos de 
W e r r a , prof, à S ion . 

— M. N a n t e r m o d est confirmé en 
qual i té de P ré fe t des E t u d e s . 

— I l est al loué à la Socié té de gym
nas t ique de B r i g u e un subside de 50 
francs pour Tenvoi d 'un de ses mem
bres à u n cours fédéral qui au ra lieu 
p rocha inemen t à Ol ten . 

O u v e r t u r e o f f i c i e l l e d u H i n i p l o u . 
— L e g o u v e r n e m e n t i talien v ien t de 
déc ider de l ivrer officiellement à la cir
culat ion le 1" mai 1906 le tunne l du 
S implon , pour que le commencemen t de 
l 'exploi ta t ion de la l igne coïncide avec 
l ' ouver tu re de l 'exposit ion de Milan. 

N o s p r o d u i t s a l ' e x p o s i t i o n d e 
L i è g e . — L a réussi te de l 'exposit ion 
des vins du Valais à L i è g e a été com
plète . Nous cons ta tons que jamais , pour 
un si poti t n o m b r e d 'exposants , a u t a n t 
de hautes . récompenses furent décernées . 

L a Société sédunoise d ' agr iou l ture 
ob t i en t pour son exposi t ion col lect ive 
(10 exposan t s ) : un G r a n d P r i x ; 

Diplôme d'honneur: E v ê c h é de S i o n ; 
E d . D u b u i s - R i b o r d y e t Cie ; K o h l e r 
frères. 

Médaille d'or: Dénér i az P a u l ; Dr Du-
crey ; Gay J e a n ; S p a h r E m i l e ; de 
T o r r e n t é L é o n . 

Médaille d'argent : Boll H y a c i n t h e . 

s'était passé dans la matinée rue Cbanoinesse. 
Ce récit intéressait an pins haut point le 

pauvre aliéné. Beaadouin suivait avec soin 
l'effet de ses puroles, et il sut s'arrêter à temps. 

Loin de donner de nonveanx signes de 
surexoiUtion, Méroux écoutait fort tranquille 
et retenait — pour se les assimiler et ne plus 
les oublier — les moindres circonstances qui 
lui étaient révélées. 

Il devenait capable de parler de ces événe
ments avec autant d'exactitude et de miuutio 
que l'assassin le faisait lui-même. 

— Enfin, soupçonne-t-ou quelqu'un ? de
manda le garçon étalier, dont il eût été im
possible à ce moment de deviner l'état mental. 

— Je vous le répète, on a tout lieu de pen
ser que le coup a été fait par un homme 
fréquentant los abattoirs, et je vous ai dit 
pourquoi, répondit Beaudouin. « 

— Vous voyez bien que je vais être décou
vert, et mieux vaut me livrer tout de suite, 
répliqua Méroux en revenant toujours à son 
idée fixe. 

— Qui pourra jamais croire à votre culpa
bilité ? 

— Mais puisque je l'avoue. 
— Dans quel but auriez-vous tué M. Fran

çois? 
— Ceci, je ne puis le dire, ce n'est pas mon 

secret. 

D e R i e d m a t t e n J a c q u e s , hors con
cours , m e m b r e du ju ry . 

E x p o s a n t s n ' a y a n t pas concouru avec 
la Société sédunoise d ' ag r i cu l tu r e : 

Médaille d'or: Gi l lard E d . , S i o n ; 
D u v e r n a y , frères, Lens . 

Médaille d'argent: C. Dés i ré -Poui l le , 
Versoix ( P o u r Clos du P u r g a t o i r e à 
Sa lquenen) . 

Liqueurs. 

Médaille d'or : Pel l iss ier , frères, S t 
Maurice, pour Valésia et Ki rsch . 

Médaille d'argent: L . Morand, Mart i -
gny , pour sa l iqueur du S implon . 

Après un tel succès, il ne reste qu 'à 
souhai ter que nos m a r c h a n d s de vins 
t e n t e n t de créer un débouché à nos 
vins en Be lg ique , pays ne produisan t 
pas de vins mais beaucoup de consom
mateu r s , qui appréc ien t h a u t e m e n t les 
vins valaisans vendus aux pavil lons de 
la Sec t ion Suisse. 

Pu i sque nous sommes sur le terrain 
de l 'exposit ion do Liège , je me permet
t ra i de re lever la c a m p a g n e de déni
g r e m e n t qui a é té menée cont re cet te 
dern iè re . J ' i gnore ce qui a pu se passer 
à son ouve r tu r e , mais ce r t a inement ces 
faits ont é té exagérés , si ce n 'est in
ventés . Les m e m b r e s du ju ry ont pu 
cons ta te r avec plaisir, à leur arr ivée à 
L iège , que la Sec t ion Suisse ne le cède 
en r ien à tou tes les au t res sections de 
son i m p o r t a n c e . Na tu re l l emen t , ce t te 
de rn iè re n 'a pas l ' envergure des expo
sit ions F rança i se e t J a p o n a i s e , mais 
ma lg ré sa modes t ie , la Sect ion Suisse 
est bien coordonnée , a r r angée avec goû t 
e t a t t i r e beaucoup de vis i teurs . 

L 'expos i t ion collective des sculpteurs 
de Br ienz su r tou t est très bien aména
gée. U n exposan t de mont res de la 
Chaux-de -Fonds m'a affirmé qu'il é ta i t 
enchan té de son exposi t ion. 

E n somme, l 'exposit ion de L iège est 
bien et nous nous plaisons à remerc ier 
M. Boi l lo t -Rober t , commissa i re de la 
Sec t ion Suisse,, de la peine qu'il s'est 
donnée . 

J . DE RlEDMATTEN. 

B i b l i o t h è q u e e a u t o u a l e . — Aug
mentation. 

a) Acha t s 
L a b o u l a y e . Dictionnaire des arts et manu

factures et de l'agriculture, formant un 
traité complet de technologie, 5 volumes. 

Viollet le-Duc. Dictionnaire raisonné de 
l'architecture française du XIe au XVIe 

siècle, 10 vol. 
de Charpen t i e r J o . Essai sur les glaciers 

et sur le terrain erratique du bassiti du 
Rhône, 1 vol. 

b) Dons 
P a u v r e L é o n Tolstoï ! Par une ex sœur 

de la Croix rouge ( P . P i g n a t ) . 
F ê t e des Vignerons à Vevey , 1905. 10 

estampes par E. Bieler ( P . P i g n a t ) . 
G a u c h a t L . L'unité phonétique dans le 

patois d'une commune ( l ' au teur) . 
Recueil des lois, décrets et arrêtés du Can

ton du Valais de 1902 à 1905. t. X X . 
(Chancel ler ie) . 

de Masquard Louis - E u g . , sér icul teur , 
et socioligue p ra t ique . Extrait du dic
tionnaire biographique du Gard (E . de 
Masquard) . 
L a b ib l io thèque s'est aussi enrichie 

soit par achats , soit pa r dons, d 'un 

— Vous êtes fou. 
— Non, vous dis je. 
— Enfin, quel intérêt auriez vous ou à com

mettre... 
— Pour moi aucun, mais il n'eu est peu-ôtro 

pas de même pour d'autres. 
— Ah ça ! laissons tout cela, c'est absurde, 

camarade. 
Avec l'obstiuuliou propre aux aliéné.", lo 

garçon étalier suivit le cours troublé de ses 
pensées. 

Sa folie vouait d'entrer dans une phc.se nou
velle ; il parlait froidement, avec conviction. 

— Je ne puis vivre plus longtemps ainsi, 
car, voyez-vous, Beaudouin, il y a dos indivi
dus acharnés à ma perte, il faut que je suc
combe ; je vais aller me constituer prisonnier, 
poursuivit Méroux. 

— Bah 1 vous n'irez pas. Tenez, vous êtes 
un farceur et jo perds mon tomps à vous 
écouter, car j'ai pas mal de courses à faire 
aujourd'hui ; allons, au revoir, Méroux. 

— Adieu, Beaudouin, nous ne nous reverrons 
plus ; fuyez-moi, vous avez raison ; je vous 
fais horreur, ajouta le fou avec une voix pleine 
de tristesse. 

En entendant l'adieu qui lui était adressé, 
le sinistre gredln eut au fond du cœur un 
mouvement de pitié profonde pour celui qui 

cer ta in nombre d 'ouvrages en langue 
a l l emande . 

I / e x p o s i l i o i i f r u i t i è r e d e S a v o n . 
— L a 2 m B exposi t ion de f r u i t s que 
nous avons annoncée , avai t a t t i ré di
manche , à Saxon, de plus nombreux 
visi teurs qu'à la première ; cola t ient 
v ra i semblab lement à ce que ce t te 
deux ième exposi t ion, é t an t donnée la 
plus g r a n d e var ié té de fruits, p résenta i t 
plus d ' in té rê t que la p remiè re où les 
abr icots occupaien t la plus g r ande place. 
L e s v is i teurs on t pu admi re r de belles 
var ié tés de pommes , de poires , de pê
ches , de p runeaux , voire même quelques 
échant i l lons de rais ins. 

Ment ionnons encore une nouveau té , 
exposée par la Société d 'agr icu l ture 
d 'Uvr ie r : l 'abricot noir de P e r s e ; sa 
couleur est celle d 'une caro t te rouge à 
salade, son parfum ne rappel le ni celui 
de la pêche, ni celui de l 'abricot ordi
na i re , mais se r app roche de l 'odeur du 
musc. 

Les Sociétés su ivantes ava ien t ex
posé : Char ra t , Chamoson, Mar t igny , 
Fu l ly , St -Maurice , Uvr ie r , L e y t r o n et 
d 'aut res encore . 

De l 'avis de tous les visi teurs , la 
deux ième exposi t ion do Saxon a été 
parfa i tomont réussie et il conv ien t d'en 
féliciter les dévoués et habi les organi
sa teurs . 

L a troisième et dern iè re exposi t ion, à 
fin sep tembre , sera la plus pourvue et 
la plus in téressante , en raison des nom
breuses var ié tés exposées. 

JLe S t - T I i é o d u I e e u v é l o - — L a 
t raversée que v iennen t d ' en t r ep rendre 8 
membres du T o u r i n g Club italien n 'est , 
cer tes , pas bana le . I l s on t ent repr is de 
passer le col de S t Théodu le , le plus 
élevé des Alpes (3324 m.), en vélo !... 
Les in t rép ides spor tmen se r e n d e n t 
dans le Va l tou rnanche . 

Z e r i u a t t . — En cueillant des edel
weiss. — U n alpinis te de Milan, M. Co
lombo , s'est tué merc red i dans la jour
née , en vou l an t cueill ir des edelweiss 
au Mont-Rose . Son corps, h o n i b l e m e n t 
mut i lé , a été r e t rouvé vendred i . 

D i s t r i c t d ' H é r e n s . — Nous n'a
vons pas l ' in tent ion d 'ouvr i r une polé
mique avoc M. le surve i l l an t de la rou te 
d 'Evo lène , mais nous r épondrons à son 
entrefilet, inséré dans le n" de samedi , 
que nous main tenons no t re dire : „Lo 
bloc en quest ion en t rave sér ieusement 
la c irculat ion et c'est un scanda leux é ta t 
de choses" . 

Nous laissons le publ ic juge dons ce t te 
affaire. Ce t te p ie r re serai t elle semblable 
à celle des Marmot tes sur Monthey ? 
Dans ce cas il y aura i t lieu do s'adres
ser à la société suisse pour la conserva
tion des monumen t s h is tor iques dans le 
bu t d'en obteni r la conservat ion . Dans 
le cas contra i re , nous sommes d 'accoid 
avec M. le survei l lant , que ce bloc peut 
ê t re utilisé pour différents t ravaux , mais 
dans ce cas il serai t ce r ta inement plus 
convenab le de le faire sauter et, de 
me'.tre los pierres de côté jusqu 'au mo
men t où on en aura l ' emploi ! 

Nous savons ce que signifia, dans la 
bouche du survei l lant , l 'expression : ,.M>ra 
exploi té en sou t e m p s 1 ' ; aussi n'y avons-

allait peut-être payer do sa vie une faute dont 
il était innocent. 

— Après tout, à quoi bon m'atteudrir ? La 
têto de Méroux no vaut pas la ruionne, so dit 
Beaudouin on s'ôloignant. 

Nous laisserons l'assassin terminer ses pré
paratifs de voyage et le malheureux Méroux 
en proie à ses obsossions, pour nous occuper 
do co qui s'était dit une heure ou doux avant 
entre M. do Presmenil ot le brigadier de la 
sûreté. » 

III 

L i jngo ot lo policier, ni quittant le r." 5-i 
de la rue Ohanoiuosse, avaient fait quelques 
pas, puis s'étaiont arrêtés à causor sur la voie 
publique. 

— Il faudrait, Cœkler, que vous m'ayez 'e 
plus tôt possible des renseiguoments sur les 
antécédents et le genre de vie de cette dame 
do Rieussac. Si ce qn'on m'a dit est exact, je 
crois bien me souvenir qu'elle habite près des 
grands boulevard... rue Taitbout. 

— Naméro 41, répondit laconiquement le 
brigadier de la sûroté. 

— Qaoi, vous la connaissez ? 

— J'ai eu à m'occuper incidemment d'elle, 
il y a plusieurs mois. 

nous pas confiance ot c'est pourquoi 
nous p ro tes tons . 

Les mêmes indignés. 

V u m a t c h v e l o c i p é d i q u e . — 
D i m a n c h e de rn ie r a eu lieu le m a t c h 
vé loc ipéd ique de demi-fonds Monthey-
Vernayaz , o rganisé par le Vélo Club de 
Monthey . 

Favor isés par un t emps sp lendide , les 
coureurs é ta ient au n o m b r e de 15. L e 
d é p a r t a eu lieu de M o n t h e y à G h. 20 
du mat in . L e t rajet à parcour i r (aller 
e t re tour) é ta i t de 34 k i lomètres . P o u r 
l 'obtent ion du diplôme, cet te d i s tance 
deva i t ê t re franchie en 1 h. 20. 

Voici la liste dos 10 premiers a r r i v é s : 
1. R o y , Monthey , 1 h. 06 ; 2. Pacif ique 

R a y m o n d a , Vernayaz , 1 h. 07 ; 3. Ambros i , 
M j . i they, 1 h. 1 2 ; 4. Tamini , Monthey, 
1 h. 121/2 ; 5. Pacozz i , Br igue , 1 h. 1 3 ; 
6. Vesco Jacques , Monthey , 1 h. 14 ; 
7. Cbappex .Joseph, Monthey , 1 h. 15 ; 
8. Kilmpfen Alber t , Br igue , 1 h. 151/3 ; 
9. Moret Georges , Monthey , 1 h. 18 ; 
10. Crot Ju les , Monthey , 1 h. 19. 

En t enan t compte du mauvais é ta t 
de la tou te , su r tou t do Mon they à Mas-
songex (Pa luds) , ce résu l ta t est satis
faisant. 

Aucun accident g rava à s ignaler ; la 
course a ou un succès complet . 

S a x o n . — Torrent dévastateur. — Le 
to r ren t de Ville qui, en ju i l ' e t 1902, 
s'est rendu célèbre pa r ses terr ibles ra-
vngesj a failli refaire des siennes jeudi 
dern ier à 4 \/2 h. du ma t in ; gonflé par 
les pluies dos jours précédents , il a fait 
i r rup t ion dans le v i l lage, r ecouvran t sur 
une longueur do 200 à 300 mètres , soit 
jusqu 'à la place do la ga re , la rou te 
cantonale d 'une couche de boue mesu
ran t près d 'un mè t r e . Voici c o m m e n t un 
co r re spondan t de la Revue expl ique cet te 
coulée de boue dévas t a t i i ce : 

„Le lit du tor rent , desséché la moitié 
do l 'année, forme une dépression carac
tér is t ique par sa régular i té , visible du 
t rain depuis Mar t igny . L e to r ren t pa r t 
du pied du cône t ronqué rocheux qui 
forme le sommet de la Pierre-à-Voir , il 
descend vers l 'ouest et about i t , après 
avoir t raversé les mayens ot lo vi l lage 
p ropremen t dit, au g r a n d canal, p r è ; do 
Got tef rey . 

Il est coupé dans sa par t ie supér ieure 
par le g r a n d bisse nous amenan t , du 
fond du val do Nendaz , les oaux du 
glacier de Rosa Blanche . L a digue du 
bisse s 'é tant souda inement rompue sous 
l 'action du flot descendant , lo to r ren t a 
doublé le volume déjà anormal , après 
les dernières pluies, et mis on mouve
m e n t les ter ra ins déboisés env i ronnan t s . 

La marche do la masse dévas ta t r ice 
produi t un g r o n d e m e n t sourd, semblable 
à celui dos avalanches de noige. 

C'est co s ignal d 'a larme qui, jeudi , à 
4 V2 b . du matin, appolai t la popula t ion 
à l 'œuvre. P o r t e s et autres issues furent 
aussi tôt bar r icadées , lo sombre envahis
seur n 'a eu le temps do pénét re r que 
dans deux ou trois cuisines ou corr idors . 

I l n 'y a heureusemen t pas de dégâ ts . 
Espérons que, comme lo R h ô n e cotto 
année, lo to r ren t voudra nous épargner 
et se con ten te r d j la besogne pou 
;*gréablo qu'il nous donne pour quelques 
jours - ' . 

— Vous savez quo c'est la mère de made
moiselle do Champgraml ? 

— Et la belle-sœur du papa François, oui, 
monsieur ; et je dois vous faire part do cer
taines particularités qui, dans les circonstan
ces offrent un caractère de sérieuse gravité. 

» Dans la dernière quinzaine du mois der
nier, une petite femme de chmnbre, quo jo 
connais depuis longtemps, vint nie trouver 
pour mo demander si jo voudrais me charger 
de rechercher une jeuuo fitlo qu'une grande 
dame avait le plus grand intérêt à retrouver. 
Mademoiselle Julienuo, la femme de chambre, 
ajouta quo si mes recherches étaient couron
nées de succès, jo serais largement récom
pensé ; elle parla même de quatre ou cinq 
miîlo francs ; mais il fallait garder lo plus 
grand mystôro et ngir au plus vite. 

(A suivre.) 

T o u t ce qui concerne los demandes 
d ' abonnements , le pa iement de ceux-ci, 
ainsi que les changements d 'adresses e t 
les réclamat ions pour d is t r ibu t ion irré
gulière du journal doi t ê t re adressé 
exclus ivement à l 'Adminis t ra t ion et non 
à la Rédact ion . 

http://phc.se


L E C O N F E D E R E 

Le lendemain matin déjà, la circula
tion était rétablie. 

C a t a s t r o p h e d u V é l a u . — Nous 
avons annoncé en son temps le terrible 
ouragan qui, le 31 juillet, a détruit 
partiellement la route du Grand St-Ber-
nard, recouvrant de cailloux et de li
mon une partie de la plaine de Proz. 
Nous avons aussi ditqu'une semblable ava
lanche de pierres était descendue en 
même temps sur le versant italien du 
Vélan et y avait causé des accidents 
autrement graves: 12 personnes tuées, 
2 maisons emportées et plusieurs pièces 
de bétai! péries. 

Voici les renseignements que nous 
apportent sur eu terrible onsgo les 
journaux italiens: 

Vers les 5 heures du soir, ce 31 juillet, 
des bergers de Valpollino (Italie) aper
çurent sur le Velau un nuage noir ani
mé d'un mouvement de rotation. Au-
dessus de ce nuage une colonne épaisse 
de vapeur descendait jusqu'au sol. Dans 
un ciel à peu près pur, la masse de 
nuages, qui paraissait d'une extraordinaire 
densité et qui, éclairée par les rayons 
obliques du soleil, était d'une éclatante 
blancheur, figurait assez bien une 
table rondo reposant sur un pied. 

Le pied de la table se résolut bien
tôt, pour les observateurs de Valpelline, 
en une colossale masse d'eau qui des
cendit, puis disparut, l'atmosphère s'é-
tant soudain obscurcie. Cette trombe se 
transporta du mont Velan jusqu'au mont 
Gelé, puis se convertit brusquement en 
une incroyable masse d'eau qui descen
dit bientôt, en impétueux torrents, de 
Crète Sèche et du mont Fauvery, rava
geant tout sur son passage. La brusque 
crue arriva presque sans avertissement 
au hameau de Les Noyers, près Bion-
nas, si subitemment que les habitants 
n'eurent pas môme le temps de s'enfuir. 
Plusieurs chalets furent détruits, d'au
tres ensevelis sous les décombres. 12 
hommes perdirent la vie. 

Le lendemain, des gendarmes venus 
d'Aoste constatèrent que tout le long 
du Val de Crète Sèche l'érosion avait 
mis le roc complètement à nu sur de 
grands espaces auparavant boisés ou 
recouverts de pâturages. 

Les habitants de la contrée ravagée 
décrivent tous le phénomène comme 
„une trombe,,. C'est cette trombe qui a 
sans doute détaché du mont Velan les 
énormes masses de glace et de neige 
qui sont descendues jusqu'à la cantine 
de Proz. 

C h a r r a t . — f M. Amêdée Lmj. — 
Hier, lundi après midi, est décédé à 
Charrat, à la suite d'une affection du 
cœur depuis longtemps contractée, M. 
Amédée Luy, tenancier du buffet de la 
gare de Charrat, ancien sergent-majoi 
de carabiniers. 

Bon citoyen, fermement attaché aux 
idées libérales progressistes, d'un carac
tère affable et avenant, aimé et estimé, 
l'ami Amédée ne laissera que des regrets 
à tous ceux qui l'ont connu. 

Qu'il repose en paix ! . 
Son ensevelissement aura lieu demain 

mercredi, 23 et, à 9 1/2 h. du matin. 

L e r e c o u r s é l e c t o r a l B c u d e r à 
F u l l y . •— La Feuille fédérale unisse (n° 
du 16 aoû». c t) contient in extenso l'ar
rêté du Conseil fédéral concernant le 
recours do Jos. Bender et consorts contre 
les élections du conseil communal de 
Fully du 11 décembre 1904. 

P r é c o c i t é - —• Des caissettes de 
raisins rouges et blancs ont été ramas
sées le 18 août à Fully, dans les vignes de 
MM. Gay, ingénieur, et Mce Troillet 
avocat. 

M a r t i g u y - Y i l l e . — Incendie. — Un 
grave incendie s'est subitement déclaré 
vendredi, un peu avant 5 h. après-midi, 
dans un pâté de granges sis derrière la 
rue des Alpes. En moins de rien tous 
les bâtiments contigus étaient embrasés. 

Heureusement, les secours furent 
prompts; les pompes de Martigny-Ville, 
Bourg, Combe, Bâtiaz, au nombre de 5, 
mises aussitôt en batterie, s'attaquèrent 
à l'immense brasier et en eurent raison 
au bout de deux heures d'un travail 
opiniâtre, secondés aussi, il faut le dire, 
par l'absence de tout vent. 

8 granges et 2 maisons, appartenant 
à 10 propriétaires, ont été réduites en 
cendres. 

Aucun accident de personnes à déplorer, 
tout le bétail est sauvé, ayant pu être sorti 
& temps des écuries ; par contre, malheu

reusement, les récoltes considérables en 
fourrages et en grains qui venaient d'être 
engrangées ont été toutes anéanties. 

C'est dire que les pertes sont consi
dérables, en partie seulement couvertes 
par l'assurance. 

Les pompiers et la population ont fait 
vaillamment leur devoir; honneur à eux. 

Si le feu s'était déclaré de nuit, il 
eût pris les proportions d'un véritable 
désastre. 

On attribue, dans le quartier, cet in
cendie à l'imprudence de deux ou trois 
enfants qui se seraient réfugiés dans 
une grange pour fumer. 

G r a v e a c c i d e n t a u M o n t - B l a n c . 
— Cinq jeunes Allemands, domiciliés à 
Genève, MM. Fuchs, 27 ans, tailleur, de 
Heilbron, Muller, 25 ans, employé chez 
M. Demaurex, bandagiste, place de la 
Fustorie, Huwig , Ulrich et Pauecke, 
quittaient mercredi Gonèvo pour faire 
une excursion. Ils débarquaient au Fayet 
et de là gagnaient le pavillon de Belle-
vue ; le mauvais temps les y retint toute 
la nuit. 

Le lendemain matin ils partaient sans 
guides et sans provisions pour le glacier 
de Bionassey. 

Vers une heure la descente commença. 
Soudain Fuchs et Muller, qui marchaient 
derrière leurs camarades, furent atteints 
par une avalanche de glace et précipités 
dens un couloir. 

Deux des ascensionnistes restèrent au 
bord du couloir, cherchant vainement à 
porter secours à Fuchs et à Muller, tan
dis que le troisième se rendait au pa
villon de Bellevue. Il revint avec des 
guides qui, après quelques recherches, 
découvrirent le cadavre de Fuchs ; celui 
de Muller fut retrouvé le lendemain. 

Confédération Suisse 
T r a i t é a v e c l ' E s p a g n e . — Le 

Conseil fédéral a arrêté le texte de la 
note contenant ses propositions défini
tives relatives au modus vivendi du traité 
commercial avec l'Espagne ; le gouver
nement de celle-ci est invité à se pro
noncer sur ces conditions jusqu'au 26 
août. 

Si elles ne sont pas acceptées dans 
leur ensemble ou si la réponse n'inter
vient pas jusqu'à cette date, le tarif 
général sera appliqué aux produits es
pagnols à partir du 1er septembre. 

P o u r l e s g r a n d e s m a n œ u v r e s . 
— La direction générale des postes rap
pelle que l'adresse des envois destinés 
aux troupes doit indiquer les nom, pré
nom et grade, ainsi que l'incorporation 
militaire du destinataire. 

Les adresses doivent être écrites sur 
les paquets mêmes ou bien être collées 
d'une manière solide sur toute leur sur
face. L'adresse de l'expéditeur doit de 
même être indiquée. 

Les paquets doivent être emballés très 
solidement. Le papier de journal ne suf
fit pas comme matériel d'emballage. Il 
est formellement défendu d'insérer des 
espèces dans les paquets ou lettres. Les 
envois liquides doivent être emballés 
dans des caisses. 

Toutes les correspondances et les pa
quets jusqu'au poids de 2 kilos, dont 
l'inscription n'est pas demandée, ainsi 
que les envois d'argent destinés à des 
militaires, jouissent de la franchise de 
port. 

Les offices de poste des arrondisse
ments de division I, I I , I I I et V tien
nent gratuitement à la disposition du 
public des enveloppes do lettres, des 
cartes postales et des cartons-mandats 
spéciaux. 

N o u v e a u x u n i f o r m e s p o u r l e 
p e r s o n n e l d e s t r a i n s . — Les C. F. F . 
essayent ces jours un nouvel uniforme 
d'été pour les chefs de gare, chefs de 
train et contrôleurs; il se compose d'une 
vareuse sans boutons extérieurs, qui 
donnent beaucoup plus de facilité de 
mouvement au personnel. 

La C ie de navigation a, de son côté, 
habillé quelques-uns de ses matelots de 
la blouse bouffante et du béret bleu-
marin avec pompon rouge, ce qui leur 
donne un vrai air de marsouin. 

U n e a u t o m o b i l e e u j u s t i c e . — 
Le tribunal de police du district de 
Lausanne a condamné vendredi à trois 
jours de prison, à 500 fr. d'amende et 
à tous les frais, M. Léon Boillot, archi
tecte à la Chaux-de-Fonds, qui avait 
écrasé à Paudex, le dimanche, 4 juin, 
la petite Cordey. 

Le tribunal a estimé qu'il y avait ho
micide par imprudence, vu que l'auto
mobile de M. Boillot allait à une allure 
d'au moins 20 kilomètres, alors que la 
loi prescrit une allure maximum de 
10 kil. pour la traversée des localités. 
Le procureur général avait réclamé un 
jour de prison. 

La partie civile devra porter ses de
mandes devant les tiibunaux civils. 

S o n n e r i e d e s c l o c h e s . — Un jeune 
technicien bernois, M. F. Fiûckiger, 
d'Oberburg, vient de prendre un brevet 
pour un appareil qu'il a inventé et qui 
est destiné à opérer une révolution dans 
la sonnerie des cloches. 

M. Fiûckiger a imaginé de faire servir 
à cet usage l'électricité. Il a construit 
un appareil fort simple, qui est actionné 
par un petit moteur et qui met les clo
ches eu braule. Cet appareil fonctionne 
à Berthoud, où la cloche de l'église est 
sonnée chaque jour à midi par lo moyen 
de l'électricité. Le service de cette cloche 
exigeait auparavant deux sonneurs. 

L'invention de M. Fài-k'gor peut 
s'appliquer au maniement de plusieurs 
cloches; elle pciinettra également de 
mettre en branle une cloche d'alarme 
d'un point quelconque, par exemple d'un 
poste de police. 

I n d u s t r i e h ô t e l i è r e . — Il y a 
en Suisse 2000 hôtels pourvus do 110,000 
lits et représentant un capital do (500 
millions de francs. 

Nouvelles des Cantons 
J u r a B e r n o i s . — Victoire libérale. 

— Le candidat libéral, M. Amédée Comte, 
industriel à Courtételle, a été élu di
manche préfet du district de Delémont. 

Nous félicitons nos amis libéraux de 
ce district do cette belle victoire, chau
dement disputée. 

N e u c h a t e l . — Ravages du mildiou. 
— Suivant une appréciation de l'école 
de viticulture d'Auvernier, les pertes 
causées par le mildiou dans le vignoble 
neuchâtelois sont énormos. Elles peuvent 
s'évaluer à 1 million et demi de francs, 
et le viticulteur est d'autant plus sérieu
sement éprouvé que la reconstitution 
devrait en ce moment se poursuivre 
avec la plus grande rapidité. 

Y a u d . — Les incendiaires de la Côte. 
— Hier lundi est venue devant le tribu
nal criminel du district de Nyon une 
retentissante affaire, celle des incendies 
qui, l'hiver dernier, ont jeté l'épouvante 
à La Côte. Il y a deux accusés : l'un, 
Louis Denogent, 40 ans, de Praugins, 
secrétaire municipal, lieutenant de pom
piers, s'est reconnu l'auteur de 6 incen
dies ou tentatives d'incendie. Mis en ob
servation, il a été déclaré atteint de 
„folie pyromanique impulsive, détermi
née par un état d'alcoolisme chronique". 
L'autre, Ernest Grosjean, jardinier, à 
qui sont attribués les quatre autres in
cendies, nie de la façon la plus absolue. 

A l'affaire des incendies est jointe une 
affaire de mœurs, dans laquelle Grosjean 
est impliqué comme complioe, et où fi
gurent deux autres accusées. 125 témoins 
sont assignés ; on prévoit que les débats 
dureront 8 jours. C'est l'une des causes 
les plus importantes qu'aient enregistrées 
les annales judiciaires du canton de 
Vaud. L'acte d'accusation contient une 
centaine de pages. 

— Encore un exploit d'automaboulard. 
— Samedi, un négociant de Lucens 
descendaient, à vélo, avec l'un de ses 
garçons, la route de Vucherens à Bres-
sonnaz, lorsque, un peu au-dessous du 
Closis, ils entendirent un bruit très 
fort. Croyant que c'était le tram de 
Moudon, ils continuent à suivre le mi
lieu de la route. Tout à coup, le fils 
cria à son père : „Sauve-toi, o'est un 
auto.,. Au même moment fondait sur 
eux une immense automobile qui passa 
comme une trombe, sans avoir corné 
une seule fois. Quant aux deux voya
geurs, ils étaient dans le fossé, heureux 
d'avoir échappé, par une chute, en 
somme anodine, à un tamponnement. 

- • -

Nouvelles étrangères 

La guerre russo- japonaise 
Dans l 'attente de In paix 

Les nouvelles sont pessimistes sur la 
conclusion de la paix. Ni le Japon, ai 

la Russie ne veulent céder sur 1rs deux 
points en lit ige: la cession do l'île Sa-
khaline et l'indemnité de guerre. 

Espérons qu'ils parviendront à s'en
tendre dans l'intérêt de la p-iix et de la 
civilisation. 

Malade de 20 à 27 ans 
Les plus belles années d'une femme 

Quérie enfin par les pilules Pink 

On a coutume de dire que nos plus belles 
années sont celles de notre première jeunesse. 
Cette opinion n'est à proprement parler qu'une 
opinion de surface, qui laisse -deviner le fond d'é-
goïsme qu'il y a dans tout être humain. Nous 
nous rappelons avec plaisir notre prime jeunesse 
au milieu des soucis de l'âge mur, justement 
parce que quand nous étions enfants, noui étions 
exempts de soucis. Si tous, hommes et femmes, 
nous nous interrogeons profondément, nous 
voyons que nos plus belles années ne sont pas 
celles de notre prime jeunesse, mais celles 
entre 18 et 30 ans. A cette époque, nous vivons 
réellement, nous pensons et pouvons goûter la 
joie de vivre, nous aimons. C'est bien de ces 12 
années que nous emportons dans la viellesse les 
meilleurs souvenirs. Il faut plaindre ceux qui 
pendant cette période sont torturés dans leurs 
corps par la maladie, cette empoisonneuse du 
bonheur. Tel est le cas de la charmante jeune 
femme dont nous donnons ici le portrait, ma
dame Zaira Burroni, qui habite Arezzo (Italie), 
Via Sasso Verde, No 5. Elle se félicite d'avoir 
pris les pilules Pink qui ont mis un terme aux 
nombreuses souffrances qui pendant six ans, ont 
empoisonné sa vie. Madame Zaira Burroni n'a 
que 27 ans, elle est maintenant en pleine posses
sion de sa santé. Si elle a perdu de beaux jours, 
elle a encore devant elle de belles années. 

Madame Zaira Burroni 
„Depuis six ans, écrit-elle, j'étais bien mal. A 

la suite d'une forte maladie, mon organisme ne 
se remit pas, et ma convalescence s'éternisa. Je 
n'avais pas retrouvé l'appétit et par conséquent 
mangeant peu je n'avais pas les forces. Je res
pirais même avec difficulté, ayant toujours une 
grande oppression qui m'obligeait à marcher 
doucement et à m'y reprendre à plusieurs fois 
pour monter un escalier. Le peu de nourriture 
que je prenais était excessivement pénible à di
gérer. J'avais des crampes d'estomac, des dou
leurs, des pesanteurs qui me causaient après 
chaque repas d'horribles souffrances. J'éprou
vais aussi des vertiges dangereux. J'étais pâle en
fin et sans forces. 

Pendant six ans, j'ai naturellement essayé bien 
des remèdes, les abandonnant successivement 
quand j'avais constaté leur inutilité. J'en avais 
essayé beaucoup, aucun ne m'avait soulagé et 
j'étais au désespoirme demandant s'il n'y aurait 
jamais un remède pour me guérir, et si je devais 
passer ainsi toute mon existence. J'en était là, 
lorsque j'entendis vanter de plusieurs côtés les 
pilules Pink. On me cita des cas de guérisons 
remarquables. J'en fis acheter de suite et j'ai 
commencé le traitement. Je n'ai pas tardé à en 
éprouver les bons effets. Dès les premiers jours 
j'ai sentis renaître mon appétit et revenir mes 
forces. Grâce au traitement des pilules Pink, j'ai 
vu en peu de temps tous mes malaises dispa
raître. Je sufs maintenant en parfaite santé." 

Les pilules Pink donnent du sang, donnent des 
forces. Elles agissent simultanément sur le sang 
et sur le système nerveux. Cette action simulta
née a les plus heureux effets et font que les 
pilules Pink guérissent quand tous les autres re
mèdes ont échoué. Elles sont souveraines contre 
l'anémie, la chlorose, la neurasthénie, la faiblesse 
générale, les maux d'estomac, rhumatismes, mi
graines, névralgies, sciatique. Toutes les phar
macies vendent les pilules Pink. On peut se les 
procurer aussi au dépôt à Genève M.M. Cartier 
et Jorin Droguistes. L. 3,50 la boîte 19 fr. les 
6 boîtes franco. 

FARINE 
IflCTÉE 

Pour Enfants, (bnvalescents^Vie 

Toutes les personnes qui ne supportent pas 
l'huile de foie de morue devraient faire une cure 
avec le véritable 

Sirop au brou de noix 
ferrugineux Golliez 

Apprécié depuis 30 ans et prescrit par de nom
breux médecins En vente dans toutes les phar
macies en flacons de frs. 3,— et 5,50, ce dernier 
suffisant pour une cure d'un mois. 
Dépôt général: Pharmacie GOLLIEZ, Morat 

Imprimerie Ad. Imhoff, Martigny-Vill*. 



LE CONFEDERE 

Buanderies 
A b o i s e t il c h a r b o n s 

A l o y e r il d o u b l e e n v e l o p p e 

En magasin de 80, 100, 125 et 150 l i t res 
Arr ivage p a r vagon 

Prix et conditions avantageuses chez 

Jos. VEUTHEY, Martigny-Ville 

Chaussures 
à des prix 

très 
avantageux 

chez 

Victor DUPUIS 
MARTIGNY-VILLE 

Hommes 

Femmes 

Fillettes 

Souliers de travail ferrés 
„ „ bonne qualité 

Bottines à lacets, bouts façonnés 
„ „ empeigne, semelle ferrée 40/47 

Souliers ferrés pour le travail 
„ empeigne 

Bottines à lacets, bouts façonnés 
Souliers bas, bouts façonnés 

40/47 Fr. 5.95 
40/47 „ 6.90 
40l" „ 8.50 

9.50 
30/4o Fr. 5.60 
M/;2 n 6.80 

''1.2 
7 « 

301 , 6.80 
5.90 

Souliers ferrés, solides 
empeigne 

Bottines à lacets pour dimanche 

(29 
Fr. 3.60 
„ 4.80 
„ 4.50 

Fr. 4.60 
„ 5.80 
- 5.50 

Grand choix de pantoufles 
en velours, lasting, tissu, lacets, brun, gris et jaune 

Canevas ( Hommes 
Femmes 

No *°/46 Fr. 3.— 
» ™U2 r 2.50 

* ! ! e u r i . : 36/42 „ i.9o 
talon [ Fillettes „ 30/,r, „ 2.-

Bn chaussures BALLY 
Souliers jaunes, bas et montants, chevreau, Box-Calf-Richelieu velours 
Bains de mer , en blanc, gr is , noir , etc. , e tc . 

D e i u a u d e z l e c a t a l o g u e i l l u s t r é 
E u v o i s p o s t a u x . L i v r a i s o n s s o i g n é e s . 

TÉLÉPHONE 

H et Liste des Etrangers île Monte, Vcvey 
de la Vallée du Ehone et des Stations 

climatériques romandes 
Organe officiel de la Société des Hôteliers 

(Vingt-septième année) 
Ce journal paraissant toute l'année, richement illustré et soigneu

sement rédigé, est seul à publier régulièrement la liste ofhcicielle des 
étrangers en séjour à Montreux et Vevey, ainsi que celle des prin
cipaux hôtels des Alpes vaudoises, de la Vallée du Rhône, de la 
Qruyére, etc. 

Près de 55,000 exemplaires sont adressés gratuitement 
chaque année, ensuite d'entente avec les destinataires, aux salons des 
sommités médicales, des ambassades, consulats, clubs, casinos et 
hôtels renommés en Suisse et à l'Etranger. 

Sa publicité, d'une efficacité incontestable, est recommandée à 
toutes les personnes, hôteliers et négociants, ayant des rapports avec 
les étrangers. 

PRIX d'INSERTION : 

Annonces: 20 et. la ligne. — Réclames •'50 et. 

MACULATURE 
en vente à l'imprimerie Ad. IMIIOFF 

On offre à louer 
pour le 1er septembre, une j o l i e 
c h a m b r e , m e u b l é e o u 
n o n . chez Henri Darbellay, 
tonnelier, Martigny-Ville. 

Chaudière à distiller 
300 litres, en bon état, système 
pratique, pour marcs, lies et fruits, 
chez Rossier-Barrelet, Vevey. 

G r â c e a D i e u j e n ' a i 
p l u s d e d u r i l l o n s ! 

Colod Eiermann m'en a déli
vré en deux jours. 

Médaille d'or : Paris 1900. 
Croix d'honneur et diplôme 

d'honneur. 
Meilleur remède ponr cors aux 

pieds. En vente chez Ebner-Fras-
seren, coiffeur, à Martigny. 

Fabrique de gypse 
Finges-Loèche 

G y p s e h y d r a u l i q u e , Ire 
qualité, P l f t tre , Ire qualité, 
G y p s e ik m o d e l a g e , Ire 
qualité — Tous ces gypses sont 
cuits au bois. 

Si vous voulez que vos p o r c s 
et v e a u x deviennent forts, gros 
et gras, ajoutez régulièrement à 
leur nourriture un peu de 

Lactophosphotine Simond 
vous obtiendrez de magnifiques 
résultats. 

Envoi partout contre rembours 
le sac de 5 kg. 4.— 10 kg. 7.— 

Pharmacie A. Simond, Rolle 

Le Livret Tartarin 
contient la liste des principales 
maisons de chaque localité ac
cordant au porteur des réductions 
j u s q u ' à 15 °/0 sur tout achat 
au comptant. Rabais important 
sur plusieurs chemins de fer et 
bateaux à vapeur. Chacun doit 
l'acheter. En vente à fr, 1.— aux 
bibliothèques de gares, kiosques 
à journaux et principales librai
ries, ainsi que chez les éditeurs 
Morel, Reymond & Cie, Neuchfttel 

T i r a g e 3 s e p t e m b r e 

LOTERIE 
Envoi de billets de loterie en

core quelques jours à fr. l.pour 
les stands de Montier contre 
remboursement par 

Mme Clanti Agence de loteries 
n e u u > p l a c e d e l'Ours, Berne 

1res primes de la valeur de 
fr. 2200, 1200, G00, etc. Seu
lement 15.000 billets. 

Publicité 
dans le canton du 

VALAIS 
M A R T I G N Y : Confédéré. 

S I O N : Gazette du Valais. 

„ Ami du Peuple. 

,, Walliser Bote. 

„ Bulletin officiel. 

B R I G U E : Anzeiger. 

Timbres caoutchouc 
en vente 

à l'imprimerie de Martigny-Ville 

Places vacantes 
î le s u i t e : Sommelières de 
salle et de café, femmes de 
chambre, cuisinières pour familles, 
filles de ménage, filles de cuisine, 
garçons de cuisine et d'office, 
casseroliers, argentiers, portiers; 
vachers pour la France. - S'a-
dresser Bnrean Gillioz, Montliey. 

Attention 
mérite la combinaison de valeurs 
à lots autorisées par la loi que 
chacun peut se procurer contre 
payements mensuels de 4,5,8 ou 
10 frs. ou au comptant, auprès de 
la maison spéciale soussignée.— 
Lots principaux de Ir. O o o . o o o , 
: t o o . o o o , 2 o o . o o o , 15o .ooo , 
l o o . o o o , 7 5 . 0 0 0 , S o . o o o . 
S 5 . o o o . l o o o o . 5 o o o . 3 o o o , 
etc., etc., seront tirés et les titres 
d'obligations seront remis succes
sivement à l'acquéreur. 

P a s d e r i s q u e , chaque obli
gation sera remboursée pendant 
les tirages présents ou ultérieurs. 

l i e s p r o c h a i n s t i r a g e s 
auront lieu : 20 août, 15 sep
tembre, 30 septembre, 1er octo
bre, 15 octobre, 20 octobre, 10 
novembre, 15 novembre, 1er dé
cembre, 10 décembre, 15 décem
bre, 20 décembre, 31 décembre. 

Les prospectus seront envoyés 
sur demande gratis et franco parla 

Banque p. obligations à primesa Berne 

CACAO 

SUCHARD 
MARQUÉ SF/^cmiii 

Copiez-vous YOS lettres ! 
On peut se procurer à 

l'imprimerie A. Imkofï, 

à Martigny-Ville des 

PRESSES à COPIER 
ainsi que d'autres articles de bureau 

D£mANQE.Z PflRTûU CHOCOLATS t CflCflO 

UflUTfc5 EXQUt£>£5 

Imprimerie Ad. Imhoff, Martigny 
IMPRESSIONS SOIGNÉES EN TOUS GENRES 

Journaux, Brochures, Catalogues, Prix-Courants. Statuts, 

Actions, Obligations, Traites, Chèques, 
En-tête de lettres, Factures, Enveloppes, Circulaires, 

Affiches, Programmes, 
Faire-part: naissance, fiançailles, mariage et décès, 

Cartes de visite, d'adresse et de convocation, 
Etiquettes pour bouteilles, Etiquettes volantes ou gommées, 

Livres à souche, Registres, 
Cartes des mets & Cartes des vins pour hôtels et restaurants, 

Sacs de paye et sacs d'échantillons, 
Lettres de voiture petite et grande vitesse. 

Se recommande spécialement aux 
Communes, Administrations, Banques, Sociétés, Hôtels. 

Exécution très prompte. On reçoit aussi les commandes par Téléphone 

que vous avez quelque chose à vendre ou à acheter, 
que vous avez une place à offrir ou que vous en cherchez une, 
que vous avez un logement à remettre ou que vous en cherchez un à louer, 
que vous avez perdu quoique- chose ou que vous avez trouvé, Comment voulez-vous que le monde sache 

si vous ne le portez pas à sa connaissance par des annonces dans 

LE CONFÉDÉRÉ 
Organe de publicité de 1er ordre très répandu dans le Bas-Valais 

Ce journal est lu dans toutes les familles et se trouve déposé dans les hôtels, cafés, restaurants et salons de coiffeurs 

S'adresser à l'Agence de publicité HAASENSTEIN & VOGLER ou a l'imprimerie du Journal à Martigny-Ville 

Rabais pour insertions répétées On reçoit aussi les annonces par téléphone 

http://S5.ooo.lo
http://ooo.5ooo.3ooo



